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PL 11498

Projet de loi 
accordant une aide financière de 1 013 836 F à la Fondation 
Neptune pour les années 2015 à 2018 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrat de prestations 
1 Le contrat de prestations conclu entre l'Etat et la Fondation Neptune est 
ratifié. 
2 Il est annexé à la présente loi. 
 

Art. 2 Aide financière 
1 L'Etat verse à la Fondation Neptune un montant de 1 013 836 F, sous la 
forme d'une aide financière monétaire d’exploitation au sens de l'article 2 de 
la loi sur les indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005. 
2 Dans la mesure où l'aide financière n'est accordée qu'à titre conditionnel au 
sens de l'article 25 de la loi sur les indemnités et les aides financières du 
15 décembre 2005, son montant fait l'objet d'une clause unilatérale du contrat 
de prestations. Cette clause peut être modifiée par décision du Conseil d'Etat 
dans les cas visés par l'article 9, alinéa 2. 
 

Art. 3 Aide financière non monétaire 
1 L'Etat met à disposition de la Fondation Neptune, sans contrepartie 
financière ou à des conditions préférentielles, des locaux, des véhicules et 
rémunère son capital de dotation. 
2 Cette aide financière non monétaire est valorisée à 336 000 F, soit 84 000 F 
par année et figure en annexe aux états financiers de l'Etat et de la Fondation 
Neptune. Ce montant peut être réévalué chaque année. 
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Art. 4 Programme 
Cette aide financière est inscrite au budget annuel de l'Etat voté par le Grand 
Conseil sous le programme F04 « Nature et paysage ». 
  

Art. 5 Durée 
Le versement de cette aide financière prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2018. L'article 9 est réservé. 
 

Art. 6 But 
Cette aide financière doit permettre à la Fondation Neptune de poursuivre, au 
bénéfice du canton de Genève et de la population, l'exploitation, la gestion et 
la conservation de la barque du Léman « Neptune », monument classé par 
arrêté du Conseil d'Etat du 29 novembre 1993. 
 

Art. 7 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 
 

Art. 8 Contrôle interne 
Le bénéficiaire de l'aide financière doit respecter les principes relatifs au 
contrôle interne prévus par loi sur la gestion administrative et financière de 
l'Etat, du 4 octobre 2013. 
 

Art. 9 Relation avec le vote du budget 
1 L'aide financière n'est accordée qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
2 Si l'autorisation de dépense n'est pas octroyée ou qu'elle ne l'est que 
partiellement, le Conseil d'Etat doit adapter en conséquence le montant de 
l'aide financière accordée, conformément à l'article 2, alinéa 2. 
 

Art. 10 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par le bénéficiaire de 
l'aide financière est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
de l'environnement, des transports et de l'agriculture. 
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Art. 11 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat, du 4 octobre 2013, ainsi qu'aux 
dispositions de la loi sur la surveillance de l'Etat, du 13 mars 2014. 
 
 

 
 Certifié conforme 
 La chancelière d’Etat : Anja WYDEN GUELPA 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames et  
Messieurs les députés, 

 
1. Historique 

La barque « Neptune » fait partie des barques à voiles latines qui ont 
navigué sur le Léman dès le 16e siècle et dont la configuration est restée 
pratiquement inchangée depuis. Ce cas est véritablement unique en Europe 
où l'évolution des autres bâtiments lacustres a été influencée par les 
constructions maritimes. 

La « Neptune » fut construite en 1904 au chantier de Locum, à côté de 
Meillerie (Haute-Savoie). Vouée au transport de marchandises et de 
matériaux servant l’expansion urbanistique de Genève, elle effectua en 1968 
son dernier transport de pierres avant de rester amarrée au quai des Eaux-
Vives. En décembre 1971, alors que cet important vestige de la navigation 
commerciale lémanique était en train de disparaître sous l’assaut du temps, le 
Conseil d'Etat de la République et canton de Genève décida de l’acquérir et 
de la conserver comme témoin historique d’une page de la prospérité 
économique genevoise. 

De lourds travaux furent entrepris en 1973 dans une cale sèche construite 
à cet effet sur le site de la Savonnière, à Collonge-Bellerive. Remise à flot en 
1975, la barque accomplit sa première sortie officielle le 27 mai 1976, lors de 
la commémoration du 450e anniversaire des traités de combourgeoisie avec 
Fribourg, Berne et Zurich. 

La même année, la « Neptune » fut cédée par l'Etat de Genève à une 
fondation de droit privé, la Fondation Neptune, qui a pour but l'exploitation, 
la gestion et la conservation de la barque.  

Parce qu’elle constitue un bien historique tout à fait considérable, la 
« Neptune » fut par ailleurs classée monument historique flottant par un 
arrêté du Conseil d’Etat du 29 novembre 1993. 

Depuis son sauvetage en 1975, ce ne sont pas moins de 
120 000 personnes qui ont été accueillies à son bord. 

Trente ans après, l'état de la « Neptune » est toutefois redevenu 
préoccupant : construite en bois, matériau parfaitement adéquat mais à durée 
de vie limitée, elle a commencé à présenter des signes de fatigue évidents. 
Les travaux d'entretien courant, de plus en plus fréquents, ne suffisant plus à 
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assurer les normes de sécurité en vigueur, le transport de passagers s’en est 
trouvé compromis.  

Si rien n’avait été entrepris, la « Neptune » n’aurait plus pu naviguer ni, à 
terme, subsister. La décision d’une restauration complète s’est imposée, 
coïncidant opportunément avec le centenaire de la barque. Et c’est dans 
l'esprit de la Charte de Venise (Charte Internationale sur la Conservation et la 
Restauration des Monuments et Sites adoptée en 1965), que la Fondation 
Neptune y a procédé.  

Aux côtés de donateurs privés et en sus des fonds propres de la Fondation 
(100 000 F), l'Etat de Genève a participé financièrement à ces travaux, d’un 
coût total d’un peu plus de 2 500 000 F, par le versement d'une subvention de 
800 000 F qui a fait l'objet d'un projet de loi adopté sans opposition par le 
Grand Conseil (loi N° 9325 du 17 décembre 2004).  

Les travaux se sont déroulés de juin 2004 à juillet 2005, et la barque a été 
rendue à la population genevoise le 6 septembre 2005. 

Depuis, forte de son renouveau, la barque participe très régulièrement à 
des manifestations publiques telles que les croisières de Léman Tradition, les 
annuelles Régates du Centenaire – instaurées à l’occasion du centenaire de la 
« Neptune » – et les Journées du patrimoine. En 2014, elle est pleinement 
intégrée à la célébration du bicentenaire de l’entrée de Genève dans la 
Confédération suisse au travers d’un projet que la Fondation a proposé. Outre 
les cérémonies officielles et la Régate du Centenaire, un spectacle 
commémoratif la met également en avant. Dans toutes ces apparitions, la 
« Neptune » porte haut les couleurs du canton.  

Cet état des lieux ne doit pas faire oublier l’œuvre du temps. Il apparaît en 
effet que le pont, refait en 1985, manifeste désormais des signes tangibles de 
vétusté et de non-étanchéité. Normale après 30 ans, cette usure détermine un 
remplacement impératif de la structure pour un montant d’ores et déjà estimé 
à 650 000 F. Elle nous rappelle aussi que des travaux de restauration soutenus 
sont nécessaires pour assurer à la « Neptune » son caractère de monument 
historique.  

 
2. Aide financière de l'Etat de Genève à la Fondation Neptune 

Rappelons que lors de la constitution de la Fondation Neptune, l'Etat lui a 
remis, à titre de capital de dotation, la barque « Neptune » et la somme de 
10 000 F. 

Toutefois, les revenus propres de la Fondation ne suffisent pas à financer 
l'exploitation et les investissements relatifs à la conservation de la barque. 
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C'est ainsi que, selon la convention du 7 juin 1996 passée entre la 
Fondation Neptune et l'Etat de Genève, ce dernier met à disposition de la 
Fondation deux Patrons professionnels, ainsi nommés selon la terminologie 
des barques historiques, et un secrétaire-comptable à temps partiel. Pilotes et 
responsables d’entretien, les Patrons jouent un rôle fondamental dans la 
gestion avisée de la « Neptune » : 80 % de leur temps est en effet dévolu à la 
gestion et à l’entretien de cette barque en bois, évitant le recours à des 
intermédiaires. De même, la formation et l’encadrement d’une cinquantaine 
de bacounis (bateliers des barques) bénévoles repose sur eux. Enfin, leur 
savoir-faire de navigateurs permet de transporter avec succès jusqu'à 
90 passagers par sortie, à une époque où les questions de sécurité revêtent 
une importance toujours plus cruciale. 

Outre ces postes, l'Etat met à disposition ses ateliers et son personnel 
spécialisé pour l'entretien de la barque et du naviot. 

L'entrée en vigueur, le 1er janvier 2006, de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005 (LIAF – D 1 11), a conduit le 
département du territoire (devenu depuis le département de l'environnement, 
des transports et de l'agriculture, ci-après : département) à évaluer le montant 
de ces prestations et, dès lors qu'il est apparu que le seuil de 200 000 F était 
dépassé, à procéder à la mise en conformité de ces aides financières avec les 
dispositions de la LIAF.  

C'est ainsi qu'en date du 23 septembre 2008, le Conseil d'Etat a déposé 
devant le Grand Conseil un projet de loi accordant une aide financière 
monétaire et non monétaire totale de 332 958 F pour 2009, de 334 758 F pour 
2010, de 336 559 F pour 2011 et de 337 459 F pour 2012 en faveur de la 
Fondation Neptune (PL 10360). La loi 10360 a été adoptée dans son 
ensemble par 48 oui (unanimité des votants) lors de la session du Grand 
Conseil du 23 janvier 2009. 

La part non monétaire de l'aide de l'Etat de Genève comprend la 
rémunération du capital de dotation, les prestations du département des 
finances ainsi que du DETA (véhicules, mécanique, heures spécialisées, etc.), 
l'occupation de locaux et d'ateliers, ainsi que la gestion du personnel de la 
Fondation par l'office du personnel de l'Etat. 

La part monétaire équivaut approximativement au montant des charges de 
personnel de la Fondation, soit la rémunération des deux Patrons de la barque 
transférés de l'Etat à la Fondation, laquelle devient leur employeur. Un 
manco salarial de l’ordre de 20 000 F est cependant supporté par la 
Fondation. Le poste de secrétaire-comptable à temps partiel a quant à lui été 
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supprimé en 2009, tandis qu’une somme de 20 000 F était allouée à des fins 
administratives.  

Il s'ajoute aux charges de gestion le coût d'une fiduciaire qui assure 
désormais la comptabilité de la Fondation, conformément aux exigences des 
dispositions financières du contrat de prestations. Ce mandat a été élargi en 
2014 pour répondre aux nouvelles normes et exigences légales. Ces mêmes 
exigences s’appliquent à la commande parallèle d’une analyse de risques. Ce 
dernier mandat porte notamment sur les déterminants de la sécurité des 
employés, des bacounis et des passagers, ainsi que de la préservation de la 
barque. 

En 2012, a été proposé un renouvellement pour une durée de quatre ans 
du contrat de prestations, lequel a fait l'objet d'un projet de loi (PL 10976). 

Le Grand Conseil a finalement décidé, le 25 janvier 2013, de renouveler 
le contrat pour une durée de deux ans (loi 10976). 

Ce faisant, la majorité du Grand Conseil a voulu inciter la Fondation 
Neptune à trouver de nouveaux financements dans le secteur privé (mécènes, 
sponsors). Certains députés ont par ailleurs émis le souhait que la barque soit 
plus accessible à la population. 

A ce jour, les finances de la Fondation sont marquées par des frais fixes 
de gestion en augmentation et des imprévus tendant à se régulariser. Il 
convient de souligner que la différence entre la subvention monétaire de 
l’Etat et les dépenses effectives, y compris salariales, est couverte par les 
réserves de la Fondation. Le fonctionnement de cette dernière demande dès 
lors à être pérennisé par un accroissement des ressources de base, préservant 
les réserves pour des investissements futurs. 

 
3. Démarches entreprises par la Fondation depuis l'adoption de la loi 

10976 

Pour faire face à ses obligations de recherche de financement externe 
(sponsors, mécènes), la Fondation a décidé d’étendre un mandat externe à sa 
fiduciaire en charge de la tenue des comptes. Celle-ci procédera à une levée 
de fonds. En effet, jusqu'à présent, il a été difficile de trouver des sponsors. 
En revanche, la Fondation a reçu en 2014 un legs d'un montant de 500 000 F 
qui, selon son règlement, a pour but d'assurer la conservation pérenne de la 
barque « Neptune » en finançant des travaux de restauration extraordinaires 
par leur ampleur, à l'exclusion des travaux d'entretien et de réparation 
courants. 

La demande que soit développée l’accessibilité de la barque a amené la 
Fondation à créer des conditions favorables à un accès large et individuel de 
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la population genevoise, prenant la forme de sorties « billetterie ». Cinq 
sorties sont d’ores et déjà programmées en 2014, correspondant à une 
fréquence mensuelle durant la saison navigable. Relevons parmi elles une 
sortie spéciale à l’occasion des feux d’artifice des Fêtes de Genève, assortie 
d’un repas.  

Pour actualiser ses tarifs, la Fondation a également entrepris une hausse 
de 36% des prix de location, portant sur les années 2015 à 2017. 

 
4. Réalisation des objectifs du contrat de prestations 2013-2014 

Dans le contexte biennal du contrat de prestations, l’évaluation des 
objectifs porte sur l’année 2013 uniquement. Marquée par une météo 
désastreuse, celle-ci a toutefois permis d’atteindre tous les objectifs fixés 
dans le précédent contrat de prestations.  

En termes de sorties, il s’en est fallu de peu : les nombreuses annulations 
ont tout juste permis d'atteindre le seuil minimum, occasionnant une 
diminution de recettes de 12 000 F par rapport aux exercices précédents. La 
perte a été compensée sur les fonds propres de la Fondation. 

Les sorties de promotion de la barque ont également atteint leur cible et 
rencontré le succès auprès du public, notamment lors d’une première 
expérience de navigation nocturne à l’occasion des Journées du patrimoine. 
S’y ajoutent les nouvelles sorties, la « billetterie » répondant doublement aux 
objectifs d’accessibilité publique et de promotion de la barque. En 2014, 
enfin, les manifestations du bicentenaire de l’entrée de Genève dans la 
Confédération ont assuré à la « Neptune » une visibilité tout à fait 
exceptionnelle.  

Pour l’ensemble des sorties, les valeurs finales ne seront connues que fin 
octobre 2014. 

La conservation de la barque continue pour sa part d’être assurée par une 
maintenance active. Mais si aucun fait notable n’est à relever en 2013, le 
remplacement du pont, évoqué plus haut, à titre de travaux de restauration 
doit être prévu d'ici à 2018. Pour ce faire, en plus d'un appel financier, la 
Fondation pourra entre autres s'appuyer sur le legs de 500 000 F évoqué plus 
haut. 

 
5. Contrat de prestations pour la période 2015-2018 

Les prestations, les conditions de financement et les indicateurs de 
performance définis avec le département sont détaillés dans le contrat de 
prestations portant sur la période 2015-2018, annexé au présent projet de loi. 
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La Fondation Neptune s'engage, en particulier, à renouveler les 
prestations suivantes : 

– conservation et gestion de la barque du Léman « Neptune », en tant que 
monument historique classé; 

– exploitation de la barque, promotion de son image au bénéfice du canton 
de Genève et développement de l’accessibilité du public à la barque; 

– formation de l'équipage et maintien de connaissances élevées des 
pratiques historiques de navigation. 

Il est à relever que si ce contrat a été adapté pour être conforme aux 
standards formels actuels, il n'a en revanche pas subi de modifications de 
fond par rapport au contrat précédent, hormis une reformulation des 
indicateurs permettant une meilleure lisibilité des prestations attendues. 

Annuellement, le département octroie à la Fondation Neptune un montant 
de 337 459 F, qui se subdivise en deux parts : 

– monétaire : 253 459 F / an 

– non-monétaire : 84 000 F / an. 

 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
 
 
 
Annexes : 
1) Préavis technique financier 
2) Planification des charges financières (amortissements et intérêts) en 

fonction des décaissements prévus 
3) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant de la 

dépense nouvelle 
4) Contrat de prestations 
5) Rapport d'évaluation 
6) Comptes audités 2013 
  



PL 11498 10/72

ANNEXE 1



 PL 1149811/72

ANNEXE 2



PL 11498 12/72

ANNEXE 3



 PL 1149813/72

ANNEXE 4



PL 11498 14/72



 PL 1149815/72



PL 11498 16/72



 PL 1149817/72



PL 11498 18/72



 PL 1149819/72



PL 11498 20/72



 PL 1149821/72



PL 11498 22/72



 PL 1149823/72



PL 11498 24/72



 PL 1149825/72



PL 11498 26/72



 PL 1149827/72



PL 11498 28/72



 PL 1149829/72



PL 11498 30/72



 PL 1149831/72



PL 11498 32/72



 PL 1149833/72



PL 11498 34/72



 PL 1149835/72



PL 11498 36/72



 PL 1149837/72



PL 11498 38/72



 PL 1149839/72



PL 11498 40/72



 PL 1149841/72



PL 11498 42/72



 PL 1149843/72



PL 11498 44/72



 PL 1149845/72



PL 11498 46/72



 PL 1149847/72



PL 11498 48/72



 PL 1149849/72



PL 11498 50/72



 PL 1149851/72



PL 11498 52/72



 PL 1149853/72



PL 11498 54/72



 PL 1149855/72



PL 11498 56/72



 PL 1149857/72



PL 11498 58/72



 PL 1149859/72

ANNEXE 5



PL 11498 60/72



 PL 1149861/72



PL 11498 62/72

ANNEXE 6



 PL 1149863/72



PL 11498 64/72



 PL 1149865/72



PL 11498 66/72



 PL 1149867/72



PL 11498 68/72



 PL 1149869/72



PL 11498 70/72



 PL 1149871/72



PL 11498 72/72


